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PAR COURRIEL 
 
Le 27 janvier 2023 
 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202212-19 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 8 décembre 2022. 
 
Certains des documents demandés font l’objet d’une publication ou d’une diffusion au 
sens de l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A 2.1), ci-après Loi sur l’accès. 
 
Les plans spéciaux contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette pour la région de 
la Côte-Nord et la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean produits après 2018 sont 
disponibles sur Internet aux liens suivants :  
 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-
naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/saguenay-lac-

st-jean#c139076. 
 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-
naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/cote-nord 

  
  

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/saguenay-lac-st-jean#c139076
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/saguenay-lac-st-jean#c139076
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fagriculture-environnement-et-ressources-naturelles%2Fforets%2Fplanification-forestiere%2Fplans-regionaux-consultations%2Fcote-nord&data=05%7C01%7Cacces.information%40mffp.gouv.qc.ca%7C6d6ca733e0e14a508ca508dae9bd95d4%7C8705e97737814f4790e1c84c8b884da1%7C0%7C0%7C638079299757879394%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=5cVoi07HbfSDYKKQda2J2fHQ%2B49CchyJ3crqahRO%2FiU%3D&reserved=0
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Le Ministère ne produit pas de fichiers de formes spécifiques aux plans de 
récupération et prévision de récolte (PRAN 300 %). Cependant, les fichiers 
géomatiques de la récolte peuvent être consultés sur le site Internet de Données 
Québec, dans les trois rubriques suivantes : 
 

• Rapports d’activité techniques et financiers (RATF) de 2014 à 2021 
(https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/rapport-d-activite-
technique-et-financier-ratf) 

• Historique de la récolte et des autres interventions sylvicoles 
(https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/recolte-et-reboisement) 

• Carte écoforestière à jour 
(https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/carte-ecoforestiere-avec-
perturbations) 
 

De l’information géographique complémentaire est également disponible sur le site 
Forêt ouverte. 
 
La recherche a permis de repérer d’autres documents concernant votre demande. 
Certains vous sont accessibles et vous les trouverez ci-joints. Toutefois, nous vous 
informons que certains documents ne sont pas accessibles en vertu du deuxième 
alinéa de l’article 9 de la Loi sur l’accès. 
 
La recherche de documents concernant la réponse à cette demande a été faite en 
prenant en considération les différents secteurs d’activité faisant partie du ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs, tel qu’il était organisé avant les décrets 
gouvernementaux du 20 octobre 2022. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. 3 
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Résumé 
Le présent addenda modifie le plan spécial d’aménagement forestier pour la tordeuse des bourgeons 

de l’épinette approuvé le 15 mars 2019. La modification concerne le tableau 5 de la section 9 sur la 

destination des bois à récupérer et le tableau 6 sur le calcul de l’aide financière maximale pour la 

récupération des bois.  

Seules les parties modifiées font partie de cet addenda. 
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9. Destination des bois à récupérer 
 
Tableau 5 - Destination des bois à récupérer 

 

Détenteurs de droits UA Chantiers 
Volume 

SEPM (m3) 
Volume 

BOU (m3) 
Volume 

PEU (m3) 

Arbec, Bois d'œuvre 
inc. (L'Ascension) (201) 

024-71 

Belley, 
De_la_mine, 

Équerre, 
Grosse_truite, 

Aqueduc et 
Épiphane 

85 648 0  0  

Total 85 648  0 0  

 
 SEPM : sapin, épinettes, pins gris et mélèze 

 BOU :    bouleaux blanc et jaune 

 PEU :    peupliers 
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13. Approbation du plan 
 
J’approuve ce plan sous réserve des conditions énoncées ci-après : 

• l’aide financière effectivement accordée au cours de 2018-2019 sera calculée selon les données du 

rapport d’activités technique et financier (RATF) et du rapport des droits consentis (RADC) approuvés 

par le Ministère; 

• toutes les modifications importantes apportées au présent plan devront faire l’objet d’un addenda, 

lequel devra être approuvé avant son application. 

 

La sous-ministre associée aux Opérations régionales, 

 

 

 

 

 

___________________________________   ___________________________________ 

 Lucie Ste-Croix Date 

 

2021-07-09
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Annexe – Calcul détaillé de l’aide financière 
 
Tableau 6 : Calcul de l'aide financière maximale pour la récupération des bois 
  

    
 

Détenteur de 
droits 

Chantiers Essences Qualité 

Volume 
estimé 
zone 
256 
(m3) 

Taux 
zone 
256 

($/m3) 

Aide estimée 
zone 256 ($) 

Volume 
estimé 

zone 255 
(m3) 

Taux 
zone 255 

($/m3) 

Aide 
estimée 

zone 255 ($) 

Volume 
total 

estimé 
(m3) 

Aide 
financière 
maximale 

accordée ($) 

Arbec, Bois 
d'œuvre inc. 

(L'Ascension) 
(201)) 

Belley, 
De_la_mine, 

Équerre, 
Grosse_truite, 

Aqueduc et 
Épiphane 

Sapin 
B 6 847 6,47 44 303,62 6 425 7,06 45 376,88 13 272 89 680,50 

C, M 4 084 2,00 8 162,24 3 832 2,69 10 318,24 7 917 18 480,48 

Épinettes 
B 18 729 3,58 67 119,35 17 573 3,90 68 541,62 36 301 135 660,97 

C, M 11 916 2,64 31 420,32 11 181 2,74 30 622,21 23 097 62 042,53 

Pin gris 
B 2 092 3,24 6 776,78 1 963 3,62 7 101,33 4 055 13 878,11 

C, M 519 2,02 1 049,82 487 2,28 1 112,49 1 006 2 162,31 

Total Arbec 44 188  158 832,13 41 460  163 072,77 85 648 321 904,90 
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Réalisation 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
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Baie-Comeau (Québec) G5C 3B2 
Téléphone : 418 295-4567 
Télécopieur : 418 295-4571 
 

 

 

____________________________   ____________________________ 

Guillaume Turcotte, ing.f. Date 

 

 

Recommandation 

 

 

 

____________________________   ____________________________ 

Mathieu Cyr, ing.f.  Date 
Directeur de la gestion des forêts de la Côte-Nord  
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Le présent addenda modifie o 1 au 8-2019 à 

approuvé le 19 janvier 2022. 

Les modifications concernent la superficie à un chantier du Bureau de mise en marché des bois (BMMB). 
Les sections 12.2, 12.3 ain  

Tous les détails, modalités, conditions et directives contenus dans le plan spécial restent en vigueur. 
da. La numérotation des titres et 

des sous-  
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12.2 Aide supplémentaire  

de principe signée le 31 août correspond à 130 $/ha pour les 
  5 

supplémentaire maximale.  

12.3 Aide totale 

8-2019 dans le cadre de la réalisation de ce plan est 
de 689 820 $. Le détail du calcul est disponible dans le tableau  5.  
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o 2 sous réserves des conditions ci-après énoncées : 

 l  financière effectivement accordée en 2018-2019 sera calculée selon les superficies récoltées 
au 31 mars 2019 ; 

 toutes les modifications importantes apportées au présent addenda 
addenda qui devra être approuvé avant son application. 

La sous-ministre associée aux Opérations régionales, 

 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Lucie Ste-Croix Date 
 

 

2022-12-02
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Annexe 5   

Tableau 2 -  

 Superficie (ha) 
($/ha) 

Montant maximal 
1 ($) 

PF Résolu Canada inc. (PRAN) 676 130 87 880 

Acheteurs du BMMB 2 838 130 368 940 

Total 3 514 130 456 820 
1 Arrondi à la centaine près. 

 
Tableau 3 -  

  1 

PF Résolu Canada inc. Aide de base 233 000 

PF Résolu Canada inc. Aide supplémentaire 87 880 

Acheteur du BMMB Aide supplémentaire 368 940 

 Total 689 8202 
1 Arrondi à la centaine près. 
2 Voir les tableaux suivants pour le détail du calcul. 

 
Tableau 4  rface 
 

 

2- Aide selon la surface 
Superficie liée au 130 $/ha 

2-A (BMMB)  
Contrat Nom CPRS+cprsBou Taux ($) Total ($) 

NE201902001 Vallant Est 456,1 ha 130 59 293 

NE2019014003 Manon 2 89 ha 130 11 570 

2A- Total BMMB $ X 130$/ha 2 838 ha  368 940 

Aide totale TBE 2019 (1 + 2A + 2B) 
 

689 820 
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Introduction 
 
L’article 60 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF) prévoit qu’en cas de 
perturbations d’origine naturelle, telles les épidémies d’insectes pouvant causer des dommages 
importants aux massifs forestiers dans une aire forestière, le ministre prépare et applique, pour la 
période et aux conditions qu’il détermine, un plan d’aménagement spécial en vue d’assurer la 
récupération des bois affectés. 
 
En 2015, une entente de principe a été conclue entre les trois principaux représentants de l’industrie 
forestière de la Côte-Nord et le MFFP. Cette entente a pour conséquence de modifier plusieurs 
paramètres inhérents au plan spécial de récupération en raison de la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette (TBE), amenant ainsi une réévaluation de l’aide financière consentie pour la réalisation du 
plan. De plus, des modalités différentes du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du 
domaine de l’État (RADF), principalement les articles qui concernent la coupe mosaïque, doivent être 
revues. 
 
La présence de l’épidémie a également des répercussions sur la réalisation des coupes partielles ainsi 
que sur la coupe de protection des petites tiges marchandes (CPPTM). Pour la coupe partielle, nous 
devrons en limiter l’exécution aux sites les moins à risques; la cible 2015 de 15 % pourrait ainsi être 
réduite de beaucoup. Pour la CPPTM, une gestion du risque sera faite en fonction des prescriptions de 
récolte. Dans la mesure du possible, nous tentons d’atteindre les cibles de réalisation des coupes à 
rétention variable (CRV) en favorisant d’autres types de CRV. 
 
En 2018, les unités d’aménagement 09451 et 09452 ont été fusionnées et font maintenant partie de 
l’unité d’aménagement 09471. 
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1. Description de l’épidémie 

1.1 Nature, localisation et envergure 
 

La TBE est un insecte ravageur qui affecte particulièrement la sapinière. En période épidémique, elle 
peut causer la mortalité des arbres ou des peuplements lorsque la défoliation se produit de façon 
récurrente au même endroit sur plusieurs années consécutives. 
 
Le tableau 1 décrit l’évolution de l’épidémie entre 2006 et 2018 pour l’UA 09471, en termes de 
défoliation annuelle par classe de gravité (légère, modérée, grave).  
 

Tableau 1 : Évolution de la défoliation dans l’UA 09471 depuis 2006 

Année 
Défoliation légère 

(ha) 
Défoliation modérée 

(ha) 
Défoliation grave 

(ha) 
Total 
(ha) 

2006 235 19 0 254 

2007 1 713 948 1 380 4 041 

2008 5 024 4 121 3 979 13 124 

2009 14 539 11 883 14 281 40 703 

2010 15 552 32 563 37 882 85 997 

2011 31 731 89 037 70 198 190 966 

2012 104 013 158 396 7 333 269 742 

2013 66 624 182 824 277 267 526 715 

2014 158 536 254 643 233 619 646 798 

2015 282 900 321 632 247 789 852 321 

2016 342 134 381 023 159 107 882 264 

2017 150 482 325 106 269 516 745 104 

2018 110 700 328 588 323 662 764 950 

 

1.2 Importance des dommages 
 

Dans l’unité d’aménagement 09471, la superficie totale touchée en 2018 est dans le même ordre de 
grandeur (+2 %) que l’année précédente. Cependant, la superficie de défoliation grave a augmenté de 
20 % par rapport à l’année 2017. La superficie de défoliation modérée est similaire (+1 %) et la 
superficie en défoliation légère est en baisse (-26 %) par rapport à l’année 2017. 
 

Pour ce qui est de la cote de défoliation cumulative, on trouve, en 2018, près de 63 229 ha ayant une 
cote de 21. C’est le quadruple de l’année 2016 et le double par rapport à l’année 2017.  
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Le tableau 2 résume l’évolution de l’épidémie pour l’UA 09471, en termes de défoliation cumulative par 
classe de risque de mortalité. 
 

Tableau 2 : Évolution de la défoliation cumulative par classe de risque de mortalité 

 Risque de mortalité 

Année Léger (1-8) Modéré (9-15) Fort (16-20) Grave (21 et +) Total (ha) 

2016 684 952 284 057 54 475 15 955 1 039 439 

2017 588 168 287 085 93 045 33 060 1 001 358 

2018 500 792 338 746 172 119 63 229 1 074 886 

 

Le tableau 3 indique la défoliation cumulative pour chacun des chantiers en 2018. 
 

Tableau 3 : Défoliation cumulative par chantier 

Chantier 
Défoliation 
cumulative 

Risque de mortalité 

Davidson 18 Fort 

Genest 17 Fort 

Quatre-Lieues Ouest 
(partie 1) 

20 Fort 

 

Une description sommaire des strates forestières par chantier est présentée à l’annexe 3. 
 

2. Bénéficiaire de garantie d’approvisionnement et acheteur sur le 
marché libre concerné par le plan spécial 

 

Le bénéficiaire de garantie d’approvisionnement concerné est Arbec, Usine Port-Cartier inc. Sa 
garantie d’approvisionnement est de 561 200 m³ de SEPM pour la région de la Côte-Nord. Pour 
l’UA 09471, le principal acheteur de bois est Rébec inc. sur le marché libre. Produits forestiers Résolu 
inc. a acheté quelques chantiers dernièrement, mais dans une moindre mesure que Rébec inc. 
 

3. Évaluation de la matière ligneuse à récolter 
 

Les chantiers visés par le plan spécial sont présentés à l’Annexe 1. Ce sont des chantiers déjà intégrés 
au plan d’aménagement forestier intégré et opérationnel (PAFIO). Ces chantiers pourraient faire l’objet 
d’une PRAN ou être livrés au marché libre. 
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Le volume de bois visé par la récupération est de 70 200 m3 répartis comme suit : 
 

Tableau 4 : Destination des bois par chantier 

Chantier UA 
Superficie 

(ha) 
Total SEPM 

(m³) 
Destination des 

bois 

Davidson 

09471 

183 17 900 Marché libre 

Genest 161 25 500 
Programmation 

annuelle 

Quatre-Lieues Ouest 
(partie 1) 

255 31 500 Marché libre  

Total  599 70 200  

 

Le volume à récupérer par Arbec, Usine Port-Cartier inc. correspond à 12 % du volume total en 
garantie et à 8,7 % du volume total disponible (garantie + enchère) pour la saison 2018-2019.  
 

4. Modalités et résultats de la consultation 

4.1  Consultation publique - plan d’aménagement forestier intégré 
opérationnel (PAFIO) 

 

Les chantiers associés au présent plan spécial ont tous fait l’objet d’une consultation publique comme 
le prévoit la LADTF (article 57). Le tableau 5 indique la période de consultation pour chacun des 
chantiers. Aucun commentaire n’a été soumis pour ces chantiers. 
 

Tableau 5 : Période de consultation publique des différents chantiers associés au plan spécial TBE 2018-2019 

Chantier Période de consultation 

Davidson 
Première consultation – octobre-novembre 2015 

Seconde consultation – novembre 2016 

Genest 
Première consultation – octobre-novembre 2015 

Seconde consultation – novembre 2016 

Quatre-Lieues Ouest 
(partie 1) 

Consultation – janvier 2013 
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4.2  Consultation des communautés autochtones - plan 
d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIO) 

 

Les secteurs tels qu’ils sont inscrits au plan spécial TBE 2018-2019 font partie du plan d’aménagement 
forestier intégré opérationnel (PAFIO) qui a fait l’objet de consultation auprès des communautés 
autochtones concernées. Ce plan spécial n’implique aucun changement aux zones potentielles de 
récolte. Les commentaires reçus ont été considérés et intégrés à la planification.   
 

4.3  Table de gestion intégrée des ressources et du territoire (TGIRT) 
 

Seulement un chantier a fait l’objet d’une présentation à la TGIRT. Cette situation s’explique par 
l’abolition des CRE. Le tableau 6 fait état des chantiers qui ont été présentés ou non à la TGIRT.  
 

Tableau 6 : Date de présentation des chantiers à la TGIRT 

Chantier Présentation TGIRT Date présentation 

Davidson Non 
TGIRT en suspens/ 
Abolition des CRE 

Genest Non 
TGIRT en suspens/ 
Abolition des CRE 

Quatre-Lieues Ouest 
(partie 1) 

Oui TGIRT, 16 octobre 2012 

 

5. Délais prévus pour la réalisation des travaux 
 

Pour les chantiers ayant fait l’objet d’une vente à l’enchère, ce sont les modalités inscrites au contrat 
qui s’appliquent. Pour les chantiers inclus dans la programmation annuelle, la récolte doit se faire dans 
la même année. Si les travaux ne sont pas terminés au 31 mars de l’année même de la programmation 
annuelle, le bénéficiaire pourra prendre entente avec le Ministère sur la durée de la récolte. 
 

6. Conditions spéciales de réalisation 
 

Les modalités de récolte particulière décrites à l’annexe 2 du plan spécial s’appliquent. Ces modalités 
permettent une répartition spatiale des coupes différente de celle prévue dans la règlementation et des 
guides. Les modalités s’inspirent, entre autres, du concept d’aménagement écosystémique et devraient 
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permettre une meilleure gestion des forêts résiduelles (coupe en mosaïque et agglomération de 
coupes). 
 

Certains articles du RADF doivent être modulés, car leurs objectifs de départ ne peuvent être atteints. 
Ainsi, les articles suivants sont modifiés : 
 
Articles 134, 135, 137, 138, 139, 140, 141, 142 et 143 : Ne s’appliquent pas. Ce sont les articles 
modifiés selon l’Annexe 2 qui ont préséance. 
 
Articles 151 et 152 : 
 
Il est permis de ne pas récolter les tiges de sapins de 10 et 12 cm au diamètre à hauteur de poitrine 
(dhp) dans les chantiers ciblés par le plan spécial de la TBE, à moins que la prescription de récolte le 
spécifie autrement (exemple : coupe totale). Ensuite, il sera possible de laisser les houppiers de sapin 
jusqu'à la classe de 12 cm si la tige restante d’une longueur de 9 pieds n’a pas la classe de 10 cm au 
fin bout. De même, les tronçons de sapins de moins d’un mètre laissés sur le parterre, tant que les 
deux faces présentent de la carie dépassant la classe de 2 cm, seront tolérés. 
 
Les modalités 3B apparaissant au PAFIT s’appliquent, sauf pour ce qui est de la définition du bois 
considéré comme « sec et sain ». Pour être considéré tel quel, le bois des sapins n’ayant plus aucun 
feuillage doit être sec ou présenter des traces de champignons en surface, ou encore présenter des 
galeries de longicornes ou tout autre indice visible rendant la bille impropre au sciage. Tous les sapins 
qui ne répondent pas à cette définition sont considérés comme utilisables pour le sciage. Cette 
distinction est essentielle dans le contexte de récupération des arbres affectés par la TBE, en 
particulier dans le cas où l’on trouve beaucoup de sapins en voie de mourir ou récemment morts, au 
même titre que des arbres affectés par un incendie de forêt. 
 
L’objectif de ces mesures est d’accélérer la récolte des sapins de dimension intéressante avant la 
dépréciation de leur qualité par la TBE. D’autre part, pour favoriser la remise en production, il est 
possible que l’abattage des feuillus (vivants ou morts) soit exigé par la prescription sylvicole.  
 
Le MFFP se donne le droit d’exiger un inventaire ciblé ou systématique si le suivi du volume laissé par 
les opérations semble avoir été négligé. 
 
Protection de la régénération forestière et des sols et remise en production : Voir prescriptions 
sylvicoles pour les secteurs d’intervention concernés. 
 

Modalité autochtone : Lorsque l’état de dégradation du peuplement ne permet pas de maintenir un 
couvert tel qu’il est indiqué dans les modalités associées à certains secteurs d’intérêt déterminés, nous 
proposons des solutions pour atténuer l’impact de la récolte du sapin en perdition. Ces ajustements 
sont indiqués à la prescription de récolte du secteur touché. 
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7. Remise en production 
 

Les superficies visées par le plan spécial seront remises en production si cela s’avère nécessaire. 
 

8. Mesurage des bois récupérés 
 

Tous les bois récoltés par Arbec, Usine Port-Cartier ou l’acheteur du BMMB à l’intérieur des secteurs 
indiqués dans le plan spécial seront mesurés et rapportés sur une unité de compilation ou un projet 
spécifique à la récupération des bois de TBE. Les unités de compilation seront associées au numéro 
d’aide financière créé spécifiquement pour le plan spécial. 
 

9. Impact sur les garanties, contrats, ententes et possibilité 
 

Conformément à ce qui est prévu à l’entente conclue entre les trois principaux représentants de 
l’industrie forestière de la Côte-Nord et le MFFP, le 14 août 2018, Arbec, Usine Port-Cartier inc. s’est 
désisté d’un volume de 225 000 m³. Ce désistement mènera à la mise en vente pour un volume 
équivalent. Les chantiers Davidson et Quatre-Lieues ont fait l’objet d’une vente à l’enchère à taux 
minimum par le Bureau de mise en marché des bois. Pour le chantier Genest, qui sera récolté dans le 
cadre de la garantie d’approvisionnement d’Arbec, aucun dépassement du volume en garantie n’est 
prévu. 

 

Tableau 7 : Informations générales sur le bloc mis à l'enchère 

Chantier Volume SEPM (m³) No BMMB 

Davidson 17 900 NE201810027 

Quatre-Lieues Ouest 
(partie 1) 

31 500 NE201812031 

 

10. Estimation de l’aide financière maximale 

10.1 Aide applicable à la redevance 
 
L’aide financière qui pourra être accordée à Arbec, usine de Port-Cartier inc. pour le bois visé 
dans le présent plan est estimé à près de 97 000 $ (voir calcul à l’annexe 4). 
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Tableau 8 : Calcul de l’aide de base maximale applicable 

Bénéficiaire de 
l’aide 

Zone de 
tarification 

Volume (m³) 
Taux d’aide 

($/m3) 
Montant maximal 

d’aide ($) 

Arbec, usine de 
Port-Cartier inc. 

980 25 550 3,77 97 000 $ 

 

10.2 Aide supplémentaire  
 

Conformément à l’entente MFFP-industrie de la Côte-Nord signée le 31 août 2015, l’aide correspond à 
130 $/ha pour les superficies faisant l’objet d’une récupération. Le tableau 9 présente une estimation 
de l’aide maximale.  
 

Tableau 9 : Calcul de l’aide supplémentaire maximale applicable 

Chantier UA 

Superficie de 
traitement 
sylvicole 

admissible (ha) 

Taux d’aide 
($/ha) 

Montant maximal 
d’aide ($) 

Davidson 

09471 

183 130 24 000 $ 

Genest 161 130 21 000 $ 

Quatre-Lieues Ouest 
(partie 1) 

255 130 34 000 $ 

 Total 79 000 $ 

 

10.3 Aide totale 
 

L’aide totale qui pourra être accordée en 2018-2019 dans le cadre de la réalisation de ce plan est de 
176 000 $. Les montants par bénéficiaires sont détaillés dans le tableau 10. 
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Tableau 10 : Calcul de l’aide totale 

Bénéficiaire de l’aide UA Catégorie d’aide 
Montant maximal 

d’aide ($) 

Arbec, Usine Port-Cartier 
inc. 

09471 

Aide de base applicable à 
la redevance 

97 000 $ 

Acheteur du BMMB 
Abattage des tiges 

résiduelles 
58 000 $ 

Arbec, Usine Port-Cartier 
inc. 

Abattage des tiges 
résiduelles 

21 000 $ 

 Total 176 000 $ 
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Annexe 1 - Carte des chantiers prévus au plan spécial 
 
Chantier Davidson 
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Chantier Genest 
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Chantier 4 Lieux Ouest (partie 1) 
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Annexe 2 - Modalités de récolte écosystémique particulières 
 

Objectifs des modalités particulières 

 

  Récolter le maximum de matière ligneuse affectée par la défoliation de la TBE; 

  S’inspirer des principes de l’aménagement écosystémique; 

  Conserver sur pied des tiges qui constitueront des legs biologiques au sein de 
l’agglomération de coupes; 

  Conserver des portions intactes du peuplement afin de maintenir l’habitat de certaines 
espèces. 

 

 

Portion sapinière à bouleau blanc : 
 
Répartition spatiale des coupes 
 

  Les secteurs récupérés sont des peuplements de type orphelin. Aucune modalité de répartition 
spatiale particulière ne sera appliquée.  

 
Superficie 
 

  La superficie maximale des coupes sera restreinte à la limite des peuplements orphelins ciblés 
pour la récolte. Les assiettes de coupes d’un seul tenant doivent être inférieures à 100 ha. 

 
Diagnostic et prescription sylvicole 
 

  Chaque secteur d’intervention fera l’objet d’une photo-interprétation fine et/ou d’une 
interprétation LiDAR. 

 

  L’aménagiste forestier est le seul responsable de l’élaboration des prescriptions sylvicoles. 
 
Portion pessière à mousses : 
 
Répartition spatiale des coupes 
 

  Les secteurs d’intervention récupérés seront sous la forme d’une agglomération de coupes.  
 
Superficie 
 

  La superficie maximale de l’agglomération de coupes est en fonction des lignes directrices. 
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Diagnostic et prescription sylvicole 
 

  Chaque secteur d’intervention fera l’objet d’une photo-interprétation fine et/ou d’une 
interprétation LiDAR. 

 

  L’aménagiste forestier est le seul responsable de l’élaboration des prescriptions sylvicoles. 
 
Forêts résiduelles de l’agglomération de coupes 
 

  En priorité, les peuplements forestiers diagnostiqués non récoltables (N/A) serviront de forêt 
résiduelle au sein de l’agglomération de coupes. La quantité de forêts résiduelles pourrait être 
moindre que ce qui est visé dans une agglomération de coupes typique.  

 

  Les forêts résiduelles doivent être de formes et de tailles variées. 
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Annexe 3 - Description sommaire des strates forestières 
 

Genest  Quatre-Lieues  Davidson  

M SBSBBP A5 30 0,1 F PTPT C2 70 0,2 F BPBP A4 30 0,8 

M SBSBBP B3 70 3,4 R ENEN B3 120 9,0 F BPBP B4 30 6,9 

M SBSBBP B3 JIR 0,2 R ENEN B3 70 4,2 F BPBP B4 70 0,1 

M SBSBBP C4 JIR 1,8 R ENEN B4 70 16,6 F BPPT B3 70 0,2 

R ENEN D4 VIN 0,3 R ENEN C4 120 0,1 F PTBP B3 70 0,1 

R ENSB C4 70 2,5 R ENEN C4 70 5,6 F PTBP B4 70 0,3 

R SBEN A3 70 14,4 R ENEN D3 VIN 0,6 M BPBPSB A4 30 1,0 

R SBEN B3 70 1,3 R ENEN D4 120 0,3 M BPBPSB A4 JIR 0,1 

R SBEN B3 VIN 6,5 R ENEN D4 70 2,6 M BPBPSB B4 30 6,7 

R SBEN B4 50 0,4 R ENEN D4 VIN 0,2 M BPPTSB B3 70 0,9 

R SBEN C3 70 2,8 R ENSB A3 90 9,2 M BPPTSB B4 30 2,5 

R SBEN C3 VIN 7,0 R ENSB B3 70 11,2 M PTBPSB B3 JIR 0,3 

R SBEN C4 70 4,6 R ENSB B3 90 5,3 M RXRXFX B5 30 2,4 

R SBEN C4 VIN 2,1 R ENSB B3 VIN 25,3 M SBENBP C3 90 1,1 

R SBRX B3 70 0,4 R ENSB B4 70 6,1 M SBENBP C4 70 0,2 

R SBSB A3 70 41,6 R ENSB C3 VIN 4,0 M SBSBBP B3 70 8,0 

R SBSB A4 70 1,8 R ENSB C4 70 0,9 M SBSBBP B4 30 1,5 

R SBSB B3 70 44,8 R ENSB D3 120 0,6 M SBSBBP B4 70 0,5 

R SBSB B3 VIN 2,3 R SBEN B3 VIN 18,7 M SBSBBP C3 70 4,6 

R SBSB B4 70 2,8 R SBEN C3 70 2,8 M SBSBBP C3 VIR 1,0 

R SBSB C3 70 17,0 R SBEN C3 VIN 6,7 R ENEN B3 70 7,0 

R SBSB C3 VIN 2,2 R SBSB A3 70 6,8 R ENEN C3 70 8,5 

R SBSB C4 70 2,1 R SBSB A3 VIN 14,0 R ENSB B3 70 20,5 

  R SBSB A4 70 26,0 R ENSB C3 70 39,4 

  R SBSB B3 70 13,2 R ENSB C3 90 5,3 

  R SBSB B3 90 9,7 R SBEN B3 120 5,6 

  R SBSB B3 VIN 31,8 R SBEN B3 70 2,7 

  R SBSB B4 70 10,3 R SBEN C3 120 6,5 

  R SBSB C3 VIN 12,7 R SBEN C3 70 14,5 

  R SBSB D3 VIN 3,1 R SBRX C3 90 8,6 

    R SBSB B3 70 9,2 

    R SBSB B4 30 2,0 

    R SBSB C3 70 3,6 

    R SBSB C3 90 3,8 

    R SBSB C3 VIR 10,0 

    R SBSB C4 70 1,1 
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Annexe 4 – Estimation de l’aide financière applicable à la redevance 
 

Zone/ess. Total (m³ )
980 EPN 5 550
980 SAB 20 000

Total 25 550

Zone/ess. Aide sciage 1 $ Aide pâte 1 $ % Pâte Vol. sciage Vol. pâte Total
980 EPN 3,11 $ 1,84 $ 26,0% 4 107 1 443 5 550
980 SAB 4,97 $ 1,43 $ 26,0% 14 800 5 200 20 000

Zone/ess. Sciage $ Pâte $ Total
980 EPN 12 773 $ 2 655 $ 15 428 $
980 SAB 73 556 $ 7 436 $ 80 992 $

Total 86 329 $ 10 091 $ 96 420 $ Estimation taux d'aide 3,77 $

Volume prévu Aide $/m³ Aide $
PRAN 25 550 3,77 $ 96 420 $

1Taux d’aide 2018-2019 pour aide financière pour la TBE, du bureau de mise en marché des bois  
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Cet -2019 à la lutte contre la 

26 avril 2019. 

Les modifications concernent la modification de la superficie à un chantier du Bureau de mise en marché 
des bois (BMMB). Les sections 10.2, 10 3 ont été modifiés pour intégrer 
ces ajustements. 

Tous les détails, modalités, conditions et directives contenus dans le plan spécial restent en vigueur. 

de sous-  
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10.2 Aide supplémentaire 

 août  $/ha pour les 
 récupération. Le tableau 5 présente une estimation 

supplémentaire. 

Tableau 5  pplémentaire maximale applicable 

Bénéficiaire de 
 

Superficie (ha) ($/ha) 
1 ($) 

PF Résolu Canada 
inc. (PRAN) 676 130 $/ha 87 880 $ 

Acheteur du 
BMMB 

2 701 130 $/ha 351 130 $ 

Total 3 377 130 $/ha 439 010 $  

1 Arrondi à la centaine près. 
 

10.3 Aide totale 

8-2019 dans le cadre de la réalisation de ce plan est 
de 672 010 $, calculée comme suit :  

Tableau 6   

  
Montant maximal 

 1 
PF Résolu Canada inc. Aide de base 233 000 $ 
PF Résolu Canada inc. Aide supplémentaire 87 880 $ 
Acheteur du BMMB Aide supplémentaire 351 130 $ 

 Total 672 010 $ 2 

1 Arrondi à la centaine près. 

2  
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 l  1 susmentionné sous réserves des conditions ci-après énoncées :  

 l fectivement accordée en 2020-2021 sera calculée selon les superficies récoltées 
au 31 mars 2021; 

 toutes les modifications importantes apportées au présent addenda nouvel 
addenda qui devra être approuvé avant son application. 

 
La sous-ministre associée aux Opérations régionales, 
 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Lucie Ste-Croix Date 
 

2022-01-19
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Annexe 3  
financière par zone de tarification, février 2019 

 
2- Aide selon la surface Superficie reliée au 130 $/ha 

2-A (BMMB) 

Contrat Nom CPRS+cprsBou Taux/ha   

NE201806015 Gaillard T 370 130 $ 48 100 $  

Total BMMB ha 

2A-Total BMMB 
$                             X 130 $/ha 

2 701 ha  351 130 $  

Aide totale TBE (1 + 2A + 2B) 672 010 $   

     

 

 Plan spécial 2018 
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